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Le réseau du SMITU Thionville Fensch

N° Info Clientèle : 03 82 59 31 05 - www.citeline.fr

H o r a i r e s  v a l a b l e s
d u  5  s e p t e m b r e  2 0 1 1
a u  3  s e p t e m b r e  2 0 1 2

Votre service
de transport

à la demande

Profitez de 10 voyages

Citélo gratuits par mois,
si vous avez plus de 60 ans

et que vous êtes non imposables.

Inscription et renseignements

dans votre mairie.

Tarification

Je réserve mon Citélo en téléphonant

au 03 82 59 31 05 du lundi au vendredi

de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.

Je peux appeler plusieurs jours et jusqu'à

4 heures avant mon déplacement souhaité.

Mon interlocuteur me demandera tous les

renseignements nécessaires : nom du Citélo,

nom de l'arrêt, heure de départ souhaitée

et demande de réservation pour un retour éventuel.

  1 aller réservé dans la journée
= 1 ticket unité à 1,45 €

  1 aller et 1 retour réservé dans la journée
= 1 ticket aller-retour à 2,80 €

En montant dans le véhicule, j'achète auprès

du conducteur un ticket unité ou un ticket

aller-retour au tarif en vigueur sur le réseau Citéline.

Le conducteur y inscrit la date du jour et l'heure.

Les conditions d'utilisation de ce titre sur Citélo

sont les mêmes que sur les lignes Citéline.

La correspondance sur le réseau Citéline ou le

service Citélo est autorisée dans l'heure, il suffit

de présenter son ticket au conducteur.

Le jour J, je me rends à l'arrêt de départ Citélo quelques minutes avant l'heure convenue.Le conducteur sait que je l'attends. Son véhicule est facilement repérable grâce au panneau Citélo positionné sur le tableau de bord.

Les tickets sont valables selon les mêmes conditions 
tarifaires que sur le réseau de bus Citéline.

Aucun autre titre de transport n'est accepté
pour le service Citélo.
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Citélo, le servicede transport à la demandedu réseau Citéline

Citélo Erzange
fonctionne toute l'année

du lundi au samedi
de 6h30 à 19h00.

Citélo ne fonctionne pas les jours fériés.

Les lignes Citélo sont complémentaires
aux lignes de bus du réseau Citéline.

Pour utiliser cette navette marché, aucune réservation n'est nécessaire. 
Rendez-vous aux arrêts desservis à l'heure indiquée ci-dessus et payez 
votre trajet, selon la tarification en vigueur sur le réseau Citéline.

  Voir la tarification Citélo au dos

  Tous les jeudis, une navette marché :

VIGNES

SEREMANGE�ERZANGEHAYANGE

Saint-M
arti

n

Hôpita
l

Esplanade

PAIX

EGLISE

Itinéraire de cette ligne :

Vers le marché de Hayange…
Serémange-Erzange Vignes
Serémange-Erzange St Martin
Hayange Esplanade

	 9h15
	 9h16
	 9h20

...Retour du marché de Hayange
Hayange Eglise
Hayange Esplanade
Serémange-Erzange St Martin
Serémange-Erzange Vignes

	 11h20
	 11h21
	 11h25
	 11h26

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués.

Toussaint
Samedi	 22/10/2011
Jeudi	 03/11/2011

Noël
Samedi	 17/12/2011
Mardi	 03/01/2012

Hiver
Samedi	 11/02/2012
Lundi	 27/02/2012

Printemps
Samedi	 07/04/2012
Mardi	 23/04/2012

Calendrier des vacances scolaires 2011-2012
(Vacances d'été du jeudi 5 juillet au lundi 3 septembre inclus)

Lignes en passage aux principaux pôles de correspondance

Thionville Gare routière 

Thionville Gare SNCF 

Thionville Esch / Arlon 

Hayange Paix / Eglise / Esplanade 

angevillers place 

Florange Centrale 

18

1-2

25

1-2

1-2

21

3

31

6

28

4

18

31

6

52

32

8

57

33 37 91

28 31 32 91 VilaVil

53 56 57 61 VilaVil92

92d

1-2 3 4 6 8 9 10 11 12 14

VilaVil

28 32 33 91 TER

9190 92 93

Vous pouvez voyager 1 heure sur les lignes Citéline (y compris Citélo) avec le 
même ticket. Lors de votre correspondance, il vous suffit de le présenter au 
conducteur qui vérifiera l’heure de la première validation.

La carte 10 voyages gratuits Citélo est uniquement valable pour les voyages 
en taxi Citélo. Pour tout voyage effectué sur une ligne Citéline (ex : ligne 
32), vous devez valider votre carte à puce Citéline (pour l’obtenir, démarche 
auprès de votre mairie puis à l’agence Citéline).


